Modèle de lettre
À adresser à l’honorable Jim Prentice, P.C., M.P., Ministre de l’Industrie

et Ministre responsable de Statistiques Canada

À noter : Ceci est un modèle de lettre. Libre à vous d’en retrancher des phrases ou d’en ajouter. Nous vous recommandons d’y inclure des exemples illustrant l’importance que revêt pour votre organisme l’Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation, ainsi que l’utilisation que vous en faites.

[Date]

Honorable Jim Prentice, P.C., M.P.

Ministre de l’Industrie

Chambre des Communes

Ottawa (Ontario)

K1A 0A6

Objet : 
Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation (ECDBP) 


et compte satellite

Monsieur le Ministre,

 [Courte présentation de votre organisme, du territoire qu’il dessert et des besoins auxquels il répond.]

Nous vous écrivons pour vous demander de bien vouloir exercer votre pouvoir de discrétion ministérielle afin d’assurer le maintien du financement, par le gouvernement fédéral, de l’Enquête canadienne sur le don, le bénévolat et la participation (ECDBP), et du compte satellite des institutions sans but lucratif et du bénévolat. L’ECDBP est menée par Statistiques Canada tous les trois ans; quant au compte satellite, c’est un examen annuel effectué par Statistiques Canada à partir de divers rapports économiques en vue de mesurer la contribution du secteur de la bienfaisance au produit intérieur brut (PIB) du pays. L’ECDBP et le compte satellite fournissent tous deux des données économiques de première importance pour les organismes communautaires et à but non lucratif canadiens. Ces données s’avèrent particulièrement utiles à la réalisation de leur mission, dans les trois volets de la collecte de fonds, des services à la collectivité et du recrutement de bénévoles.

[Donnez des exemples : Ces données nous aident notamment à cibler des donateurs et des bénévoles potentiels, à comprendre les tendances de comportements des donateurs et à élaborer et à mettre en œuvre des stratégies de collecte de fonds. Les organismes de bienfaisance et sans but lucratif tirent presque 50 % de leurs revenus annuels de collectes de fonds, de dons et de revenus de travail générés par des services communautaires rendus en grande partie par des bénévoles. En 2003, dernière année pour laquelle les données sont disponibles, les revenus provenant des dons et du travail s’élevaient à plus de 50 milliards de dollars, sur des revenus annuels totaux de 112 milliards de dollars. Les services fournis par le secteur touchent les loisirs pour les jeunes, les sports communautaires et les sports élite, l’accueil des nouveaux arrivants, l’hébergement d’urgence, les services aux personnes handicapées ou âgées, ainsi qu’un vaste éventail d’activités qui contribuent à donner à nos collectivités une qualité de vie faisant l’envie du monde entier.

Notre secteur regroupe plus de 160 000 organismes qui participent de diverses manières à la vitalité et à la qualité de vie de chaque collectivité : 

· Ils constituent un point d’ancrage des collectivités et sont en première ligne de toutes les activités sociales, culturelles, environnementales et communautaires; 
· Ils constituent une force économique importante qui emploie l’équivalent de plus de deux millions d’employés à plein temps, ce qui correspond à peu de choses près au nombre d’employés de toutes les branches du secteur manufacturier; et

· Ils constituent un agent essentiel de saine démocratie et d’engagement social des citoyens. 

Je vous remercie à l’avance de l’attention que vous porterez à cette question de prime importance pour les organismes de bienfaisance et sans but lucratif canadiens.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.

Nom

Titre, organisme, coordonnées

